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20 décembre 2019
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 14
septembre 2019 relatif aux Cabinets des Ministres du Gouvernement wallon, au
Secrétariat du Gouvernement wallon et au SePAC

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, telle que modifiée;
Vu le décret d'assentiment du 19 novembre 2015 portant assentiment du protocole d'accord entre la
Région wallonne, la Communauté française et la Commission communautaire francophone en matière de
gratuité des détachements dans les Cabinets ministériels;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 septembre 2019 relatif aux Cabinets des Ministres du
Gouvernement wallon du Gouvernement wallon, au Secrétariat du Gouvernement wallon et au SePAC;
Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, notamment l'article 3,
§ 1 , modifié par la loi du 4 août 1996;er

Considérant l'urgence, la nécessité s'imposant d'assurer sans délai la continuité du fonctionnement des
Cabinets ministériels du Gouvernement wallon;
Sur la proposition du Ministre-Président;
Après délibération,
Arrête :

Art. 1 er.
A l'article 25 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 septembre 2019 relatif aux Cabinets des
Ministres du Gouvernement wallon, au Secrétariat du Gouvernement wallon et au SePAC, il est inséré un
paragraphe 3 rédigé comme suit :

« § 3. Il peut être dérogé aux dispositions du paragraphe 1 , sur décision motivée du Ministre-Président,er

pour autant que l'organisme d'intérêt public, l'établissement d'utilité publique ou la personne de droit
public créé sur la base de l'article 9 de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institutionnelles pour
lequel est sollicitée la dérogation compte plus de 500 équivalents temps plein. Cette dérogation ne peut
dépasser 50 % du quota visé au paragraphe 1 . ».er

Art. 2.
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa signature.

Namur, le 20 décembre 2019.

Le Ministre-Président

E. DI RUPO

Le Vice-Président et Ministre de l'Economie, du Commerce extérieur, de la Recherche et de l'Innovation, 
du Numérique, de l'Aménagement du territoire, de l'Agriculture, de l'IFAPME et des Centres de 

compétences

W. BORSUS
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Le Vice-Président et Ministre du Climat, de l'Energie et de la Mobilité

Ph. HENRY

La Vice-Présidente et Ministre de l'Emploi, de la Formation, de la Santé, de l'Action sociale, de l'Egalité 
des chances et des Droits des femmes

C. MORREALE

Le Ministre du Budget et des Finances, des Aéroports et des Infrastructures sportives

J.-L. CRUCKE

Le Ministre du Logement, des Pouvoirs locaux et de la Ville

P.-Y. DERMAGNE

La Ministre de la Fonction publique, de l'Informatique, de la Simplification administrative, en charge des 
allocations familiales, du Tourisme, du Patrimoine et de la Sécurité routière

V. DE BUE

La Ministre de l'Environnement, de la Nature, de la Forêt, de la Ruralité et du Bien-être animal

C. TELLIER


